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Non paiement de cesu suite à travail

Par renouvel, le 18/03/2011 à 18:26

Bonjour,rnje travaille pour un couple sous la forme du CESU;rnla personne ne me paie pas;
que faire?

Par Cornil, le 20/03/2011 à 17:00

Bonsoir "renouvel"rnRéféré au conseil de prud'hommes (délai pour décision 4 à 6 semaines)
C'est simple et gratuit , avocat non noncéssire.rnGénéralement l'employeur s'exécute avant
l'audience.rnbon courage et bonne chance.

Par renouvel, le 21/03/2011 à 18:07

Merci pour les renseignements!
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